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Résumé : 
La liberté contractuelle est un pilier essen�el du droit privé, irriguant de nombreux domaines juridiques, parmi lesquels
le droit des sûretés. Enracinée dans la théorie de l’autonomie de la volonté, elle confère aux par�es contractantes une
mul�tude de préroga�ves : la liberté de former leur propre contrat, de choisir leur cocontractant, de définir son
contenu, d’aménager ses clauses, et bien d'autres encore. Toutefois, ce�e liberté n'est pas sans limites. Dans le contexte
spécifique du droit des sûretés, elle interagit constamment avec l'ordre public, une autre composante fondamentale du
système juridique français. Ce�e interac�on soulève une ques�on cruciale : quelles sont les limites et les opportunités
offertes par la liberté contractuelle dans ce domaine et comment les par�es peuvent-elles exploiter ce�e liberté dans le
cadre des sûretés ? Au cours des dernières décennies, le droit des sûretés a connu d'importantes muta�ons, sans que
l'on puisse réellement discerner de tendance claire, de cohérence ou de poli�que définie. Les réformes majeures de la
ma�ère, telles que l'Ordonnance du 23 mars 2006 et celle plus récente du 15 septembre 2021, ne font que renforcer
ce�e constata�on. Il en résulte une fluctua�on constante et par�culièrement complexe de la liberté contractuelle, dont
les manifesta�ons varient autant que celles de l'ordre public, qu'il s'agisse des sûretés personnelles ou des sûretés
réelles. La présente étude se propose donc de dépasser ce�e dichotomie en procédant à une analyse chronologique des
manifesta�ons de la liberté contractuelle dans le droit des sûretés, depuis la naissance du mécanisme de garan�e
jusqu'à sa dispari�on.


